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Le 4ème agrément au titre de Conservatoire 
botanique national vient d'être délivré le 
26 janvier 2018 par le Ministère de la transi-
tion écologique et solidaire au Syndicat mixte 
pour la création et la gestion du Conserva-
toire. L'arrêté ministériel vient clore deux ans 
de travail mené avec ses partenaires invités 
à contribuer à l'élaboration de sa nouvelle 
stratégie pour les 5 années à venir.
Cette nouvelle stratégie se démarque des 
orientations précédentes par une forte vo-
lonté de se rapprocher des acteurs éco-
nomiques et sociaux du Massif central et 
de faire changer notre perception de la 
biodiversité dans un contexte de profonds 
bouleversements aux niveaux national et 
international, mais aussi au regard de nou-
velles exigences sociétales.
Ce nouvel agrément intervient au moment 
où Vincent Létoublon, directeur du Conser-
vatoire botanique passe le flambeau à son 
directeur adjoint, Nicolas Guillerme à 
compter du 1er mars. Tous deux ont eu à 
cœur d'élaborer avec les élus du comité syn-
dical, l'équipe technique et les partenaires 
du Conservatoire botanique, cette nouvelle 
stratégie qu'ils résument ainsi :

1 - Apporter une expertise originale,  
une autre vision du territoire
Fort de plusieurs millions d'informations 
collectées sur l'état de santé de la flore du 
Massif central, le Conservatoire botanique 
peut apporter une autre vision du territoire, 
auprès de la société mais aussi des pouvoirs 
publics, de sorte que ces derniers s’appuient 
sur une réalité « naturelle » et scientifique du 
territoire pour étayer leurs stratégies d’amé-
nagement et de développement. Le Conser-
vatoire botanique a toute sa place tant dans 
la réflexion prospective que dans l’ambition 
de faire du Massif central une terre d’ave-
nir, un territoire pilote pour un nouveau 
modèle de développement. 
 
Le Massif central est une terre porteuse 
d’avenir  : ce qui pouvait hier être perçu 
comme des faiblesses (agriculture exten-
sive, territoire peu industrialisé...) consti-
tue déjà aujourd'hui un atout remarquable 
qui sera très certainement demain un des 
piliers de l'économie territoriale. 
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En Juin prochain, le Conservatoire botanique national du Massif central fête-
ra ses 20 ans d'existence, une date anniversaire qui intervient au moment où 
cet établissement public voit sa direction changer et son agrément renouvel-
lé par le Ministère de la transitition écologique pour les 5 prochaines années. 
C'est donc un nouveau cap qui se dessine pour ce fleuron de la botanique 
régionale né d'une initiative du Département de la Haute-Loire
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2 - Comprendre et intégrer les enjeux pesant sur 
le Massif central
Nos récents travaux confirment que l’agri-
culture, l’urbanisation et la sylviculture re-
présentent les trois activités humaines qui 
façonnent le plus aujourd’hui la diversité 
végétale du Massif central. 
On estime que 40 % de la flore vascu-
laire est menacée ou quasi-menacée dans 
au moins une des 3 anciennes régions du 
territoire d’agrément (Auvergne, Limousin, 
Rhône-Alpes). À cet égard, les forêts an-
ciennes, les zones humides, les prairies 
sont quelques-uns des thèmes cruciaux 
sur lesquels les missions du Conserva-
toire botanique seront particulièrement 
mobilisées.
L'évolution actuelle de ces activités, combi-
nées au changement climatique, produisent 
des changements globaux qu’il est difficile 
d’appréhender à l’échelle du territoire mais 
dont les conséquences sont, de toute évi-
dence, inédites. Notre politique ni même le 
terme « Conservation » ne doit plus renvoyer 
seulement à des espèces ou des végéta-
tions très rares ou menacées mais, égale-
ment, doit permettre, à partir de nos don-
nées et de notre expertise, des partenariats 
pour favoriser des pratiques influençant po-
sitivement les végétations que ce soit dans 
les domaines de l’agriculture, de la foreste-
rie, du tourisme, de l’urbanisme, de la pla-
nification territoriale... Une part importante 
de nos efforts portera sur l'émergence de 
nouvelles politiques et filières écono-
miques (élevage, foresterie, horticulture, 
urbanisme, cueillette...) valorisant dura-
blement la biodiversité régionale.

3 - Mobiliser autrement les pouvoirs publics et les 
habitants
Le déploiement de la nouvelle stratégie du 
Conservatoire botanique est aussi l’affaire 
de tous : sans la participation active des éta-
blissements de recherche, des organismes 
socioprofessionnels et de la population, les 
efforts de préservation de la diversité végé-
tale restent limités. Aussi, à cet égard, le 
Conservatoire botanique s’attachera à 
élargir sa politique partenariale et à ren-
forcer sa capacité d’information et de 
sensibilisation du public.
Ce changement de cap du Conservatoire 
botanique orchestré par son nouveau direc-
teur, Nicolas Guillerme, est déjà effectif 
: les travaux menés sur la valorisation de 
la biodiversité et de la ressource herba-
gère des espaces agropastoraux du Massif 
central, la réalisation de la première carto-
graphie française des séries de végéta-
tion menée sur le territoire du Parc naturel 
régional Livradois-Forez, l'étude de l'impact 
du changement climatique sur la flore en 
Limousin, la mise à jour des connaissances 
sur la flore des zones naturelles d'intérêt 
écologique du Massif central, ou encore la 
mise en tourisme des jardins du Conser-
vatoire botanique sont quelques-unes des 
actions phares qui seront conduites en 2018 
et qui répondent déjà au nouveau cahier 
des charges que s'est fixé le Conservatoire 
botanique.
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Les 2 et 3 Juin prochains, le Conservatoire botanique national du Massif central profitera de 
la 23e Fête des plantes organisée par l'association Jardins fruités à Chavaniac-Lafayette 
pour célébrer avec le public sa 20ème année. À cette occasion, des visites guidées des jar-
dins, des animations et des ateliers pratiques seront organisées par le Conservatoire pour 
découvrir la diversité végétale du Massif central.


